
Direction régionale et interdépartementale
PRÈFET ‘ de l’environnementet de l’énergie ‘

d'Île-de-France
; DU VAL- ; ; Service Police de l‘Eau

DE-MARNE Direction de la coordination des politiques
Liberté publiques et de l'appui territorial
Égalité Bureau de l’environnementet
Fraternité des procéduresd'utilité publique

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2021 / 00044 du 8 janvier 2021
AUTORISANT UN RABATTEMENT TEMPORAIREDE LA NAPPE EN PHASE

TRAVAUX DANS LE CADREDU PROGRAMME D'AMENAGEMENT «CAMPUS

SCOR»SITUÉ RUE DU PRESIDENT ALLENDE SUR LA COMMUNEDEGENTILLY

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

Chevalier de la légion d'honneur.
Officier de l’ordre national du mérite

VU le codedel’environnement et-notammentses articles L.181-1 et suivants, L.214-1

et suivants, R.181-1 et suivants, R.214-1 et suivants;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et: à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

VU l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décretn° 96-102
du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage,
forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en
application des articles L:214-1 à L.214-3 du code de l'environnementet relevant de
la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 ;

VU l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102
du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements
soumis à autorisation en applicationdes articles L.214-1 à -L.214-3 du code de
l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
‘nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 ;

VU l'arrêté du 21 août 2008relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage
à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments;

VU l'arrêté n° 2009-1531 du 20 novembre 2009, du Préfet de la région d'Île-de-
France, préfet de Paris, approuvant le Schéma Directeur d'Aménagement et de
Gestion des Eaux du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands et
arrétant le programmepluriannuel de mesures;

VU l'arrêté inter-préfectoral n°2017/1415 du 19 avril 2017, du Préfet dela région d'Île-
de-France, préfet de Paris, du préfet du Val-de-Marne, du préfet des Hauts-de-Seine,
du préfet de l'Essonne et du préfet des Yvelines, approuvant le Schéma
d'Aménagement et de Gestion desEaux dela Bièvre ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2020/2516 du 8 septembre 2020 portant délégationde
signature à Monsieur Bachir BAKHTI, Sous-préfetde Nogent-sur-Marne;

VU la demande d'autorisation temporaire au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement déposée le 17 décembre 2019, présentée par SCI MARCO SPADA,
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déclarée complète le 31 décembre 2019, enregistrée sous le n°75 2019 00415 et
relative au rabattément temporaire de la nappe en phase travaux dans le cadre du
programme d'aménagement « Campus Scor » situé rue du Président Allende sur la
‘commune de Gentilly;

VU l'accusé de réception délivré parle guichet unique del’eau le 31 décembre 2019 ;

VU l'avis favorable en date du 6 février 2020 de la délégation départementale du
Val-de-Marne de l'Agence Régionale de Santé Île-de-France;

VU l'avis défavorable en date du 10 février 2020 de la Direction des Services de
l'Environnementet del'Assainissement du Conseil Départemental du Val-de-Marne;

VU l'avis favorable en date du 7 août 2020de la Direction des Services de
l'Environnementet de l'Assainissement du Conseil Départemental du Val-de-Marne;

VU les compléments reçus en date des 23 juin 2020 et 12 novembre 2020, suite aux

demandes de compléments formulées en date du 17 février 2020 et du 17 août
2020 ; .

VU le courriel du 9 décembre 2020 parlequel il a été transmis au demandeur le
projet d'arrêté préfectoral complémentaire et l'a informé de la possibilité qui lui
était ouverte de présenter ses observations dans un délaide15 jours ;

VU la réponse du demandeur sur le projet d'arrêté susvisé, par courriel du
4 janvier 2021 ;

CONSIDERANTquel'opération prévoit la réalisation d'un prélèvement temporaire
dans la nappe des colluvions/alluvions de penteet la nappe de la craie, sous-
jacente;

CONSIDERANTquel'opération contribue à la non augmentation des rejets d'eaux
pluviales aux réseaux de collecte existants en assurant une gestion à la parcelle de
83 % des pluies courantes;

CONSIDERANTqueles prescriptions du présentarrêté permettent de garantir que
le projet n'aura pas d'impact significatif sur la gestion globale et équilibrée de la
ressource eneau et sur le maintien du libre écoulement des eaux ;

CONSIDERANT que la sollicitation de l’avis du conseil départemental de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du Val-de-Marne est
facultative et que le projet présente Un enjeu limité au regard de sa nature ;

CONSIDERANTquel'opération projetée est compatible avec le schémadirecteur
d'aménagementet de gestion deseaux du bassin Seine-Normandie en vigueur;

CONSIDÉRANT que l'opération projetée est compatible avec le plan de gestion des
risques d'inondation du bassin Seine-Normandie ;

CONSIDÉRANTque les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.181-3 du code de
l'environnement sont garantis par les prescriptions imposéesci-après ;.

CONSIDÉRANTque'les travauxprojetés sont compatibles avec la'disposition 50 du
Plan d'Aménagement et de Gestion Durable du Schéma d'Aménagement et de
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Gestiondes. Eauxde la -Bièvre-visant à « Gérer les eaux pluviales dans le cadre de
nouveaux projets d'aménagement ou de rénovations urbaines. présentant ün- rejet
d'eaux pluvialesau milieu naturel »;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture du Val-de-Marne;

“ARRÊTE

TITRE I: OBJET DE L'’AUTORISATION

ARTICLE1 : Bénéficiaire de l’autorisation

En application. del'article L.214-3 du code del'environnement, SCI MARCO SPADA,
identifiée comme le maître d'ouvrage, ci-après dénommée«le bénéficiaire », est
autorisée à rabattre temporairement la riappe en phase travaux dansle -cadre du
programme d'aménagement « Campus Scor» situé rue duPrésident Allende sur la
commune de Gentilly dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur,
coriformément aux: élémentstechniques figurant dans le dossier dedemande
d'autorisation temporaire et ses pièces annexes et en toutce qui n‘estpas contraire
aux dispositions du présent arrêté,

ARTICLE2 : Description des ouvrages et des travaux

Le programme d'aménagement est situé sur les parcellescadastrales n°132 et 57 de
la section L d’une superficie de 13 988 m°I!prévoit la construction d’un immeuble
de bureaux sur 3 àà4 niveaux de sous-sols accueillant également une crèche, unesalle
de fitness et des commerces. Une surface de 1 823 m° située à l'Est de la.parcelle’
n°132 est à terme cédéeàà la commune de Gentilly et à l'État.

ARTICLE 3:Champs d'application de l'arrêté

L'ensemble des opérations prévues par le dossier de demande d'autorisation
temporaire relève des rubriques suivantes des opérations soumises à déclaration ou

- à autorisation en application de l'article R.214-1 du code del'environnement:

Rubriques Intitulé Régime.

Phase chantier:
6 piézomètresSondage, forage, y. compris les essais de régularisés et

pompage, création de puits ou d'ouvrage

| domestique,exécuté en vue de larecherche nappe
1.1.1.0 ou de la surveillance d'eaux souterraines ou

en. vue -d'effectuer un prélèvement rene
hase exploitation:temporaire ou permanent ‘dans les. eaux
Les ouvrages sontsouterraines, y compris dans les nappes comblés:

d'accompagnement de cours d'eau (D). °

| Déclaration
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Rubriques

1:1.2,0

2.1,5.0

Intitulé

Prélèvements permañents ou temporaires
issus d'un
forage, puits ou qe‘souterrain dans un
système  aquifère, àl'exclusion de nappes
d'accompagnement ‘de cours’ d'eau, par
pompage, drainage, dérivation ou. tout autre
‘procédé,le volume total prélevé étant:
1° Supérieur 0 u égal à 200 000 m°/an (A)
2° Supérieurà 10 000 m/an mais inférieur à
200 000 m°/an (D)

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces
superficielles ou surle sol'ou dans le sous-sol,
la surface totale du projet, augmentée dela
surface correspondant à la pärtie du bassin
naturel dont'les écoulements sont interceptés
parle projet, étant:

1° Supérieure ou égale :à 20-ha (A) ;..
12° Supérieure à 1ha mais inférieure à 20 ha

(BD).

Régime

Phase chantier:
Rabattement

temporaire de la.
nappe des-

colluvions/alluvions.
de pente et de la
nappedela craie,

. sous-jacente;
prélèvement !
maximum de

270000m° sur une
durée de 6 mois.

Phase exploitation:
Sans objet.

Autorisation
temporaire

d
e

Le bassin versant
intercepté parle

projetcorrespond à
la surface de la
parcelle, soit
‘13988m°.

Déclaration

Les prescriptionsdes arrêtés ministérielsvisés par le présent arrêtés"appliquent. Les
articles suivants précisent ou complètentces'prescriptions.

TITREIl: PRESCRIPTIONS EN PHASE CHANTIER

ARTICLE4 : Organisation du chantier

4.1. Information préalable

Au moins 2 moisavant le début des travaux,le bénéficiaire communique au service
chargé dela police del’eau:

e les dates de début et fin duchantier;
le nom de la ou des entreprises fetenues pour l'exécution des travaux de
sondages, forages, puits et ouvrages souterrains ;
la technique de prélèvementretenue;

e un plan de localisation du dispositif de prélèvement.

Au-moins 1 moisavant le débüt des prélèvements,le bénéficiaire communique au
service chargé de la police del’eau les dates de début et de fin de pompages.

4,2. Suivi des travaux
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Toutesles mesures conservatoires sont prises pour limiterl'impact des travaux surle
milieu.

Uncahier de suivi de chantierest établi par le bénéficiaire au fur et à mesure de
l‘avancementdes travaux. Y figurent: ‘

«  unplanning duchantier permettant de retracerle déroulement des travaux ;
« les'PPSPS (Plan Particulier: de la Sécurité et de Protection de la Santé)

permettant de connaître l’organisation du chantier;
« les dates de débutetfin de forages, ainsi que le nom de la ou des entreprises

retenues pourl'exécution des travaux ;
un plan de localisation des forages de pompage exécutés A
les incidents survenus au niveau del'exploitation et, selon lé cas, au niveau de
lamesure des volumes prélevés ou dusuivi des-grandeursmesurées:

« les opérations de contrôle, d'entretien et de renouvellèment des moyens de
comptage des prélèvements ennappe;.

« les caractéristiques techniques des ouvräges de gestion des eaux pluviales
prévusà l’article 10, ainsi queles plans de récolement.- ;

Le cahier est tenu à disposition des agents de contrôle. Les données qu'il contient
doivent être conservées trois ans.

4.3. Achèvement des travaux

Au moins 1 mois: avantla fin. des travaux,le bénéficiaire communique au service
chargé dela police de l’eau lesmodalités de comblementdes ouvrages souterrains
(piézomètres, ouvrages de prélèvement) comprenant:

e la date prévisionnelle des travaux de comblement;
«  Uné coupe technique précisant les équipements en place ;
e des informationssur l'état des cuvelages ou tubages etde la cimentation de .

l'ouvrage ; ou 1
« les techniques ou méthodes qui seront utilisées pour réaliser le comblement

et devantrespecterl'article 7du présentarrêté.

Dans undélai de 2 mois suivant la.fin des travaux,le bénéficiaire adresse au service
chargé de la police del'eau un compte-rendu de chantier dans. lequel il’retrace le
déroulement destravaux,les mesures qu'ila-prises pour respécter les prescriptions
du présent arrêté, ainsi que les effets qu'il a identifiés de son.aménagementsur le
milieu naturel et sur l'écoulement des eaux, ainsi que les mesures de rétablissement
qu'il aura prises pour. atténuer ou compenser. ces’ effets. ‘Ce compte-rendu
comprendégalementle rapport des travaux de comblement.

Cetteformalité met fin auxobligations d'entretien et de surveillance del'ouvrage.

Lorsqueles travaux sont réalisés sur une période'de plus de 6 mois, le bénéficiaire
adresse au préfet un compte-rendu d'étape à la fin de ces 6 mois puis tous les 3
mois.

ARTICLE5 : Dispositions vis-à-vis du risque de pollution. .

A défaut de possibilité de raccordementau réseau de collecte des eaux usées, les
rejets-des. installations sanitaires de chantier sont récupérésdans des bacs étanches
et évacués dans un centre de traitement. Aucun rejet d'eaux vannes ne s'effectue
directement ou indirectement dans le milieu naturel.
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Les substances polluantes (huiles, hydrocarbures.-) susceptibles ‘d'altérerla qualité
deseauxsont stockées dans des récipients étanches et sur des aires de stockage
imperméabilisées munies de bacs de rétention ou en cuve à doubleenvelopped’un
volume au moins égal au volumestocké. Le bénéficiaire s'assure que la manipulation
de ces substancess'effectue par dupersonnel informé. sur. les produits utilisés et les
risques associés.

Les accès et stationnements des véhicules sont choisis en vue de limiter tout risque
de pollution.pendantle chantier.
Pendant toute la durée du’chantier, des équipements destinés à lutter contre les
pollutions accidentelles, de toute origine - (produits absorbänts, pompes, bacs
récupérateurs) sont maintenus disponibles en permanencesur le site pour être mis
en œuvre, sans délai, suite à un incident.

En cas de. pollution accidentelle, des dispositions doivent’ être prises: par le
bénéficiaire afin de limiterl’effet de l'incident sur le milieu. Le bénéficiaire informe,
dans les meilleurs délais, le’ préfet, le service en. charge deJa police de l’eau
(cppe.spe.driee-if@developpement-durable.gouv.fr)et le gestionnaire du réseau de
collecte concerné.

Afin de prévenir tout risque de contamination par des espèces envahissantes, les
véhicules et‘enginssont nettoyés avant leur arrivée sur le chantier, en particulier les:
organes en contact avec le sol et la végétation:roues, chenilles, garde-boue,carter,
etc.

ARTICLE6 : Dispositions particulières en période d'étiage

Le bénéficiaire s'informe dela situation et se conforme le cas ‘échéant aux
dispositions prévues . dans: les arrêtés préfectoraux: définissant des mesures de
limitation ou de suspension provisoire desusages'de l’eau en périodede sécheresse.
Ces arrêtés, ainsi que les bulletins d’étiages, sont disponibles 24 h/24 surle site
Internetde la DRIEE-IF etsur lesite PROPLUVIA auxliens ci-dessous:
http://www.driee.le-de-france.Ceveloppement-durable.&6gouv.fr/
http://www.propluvia.developpement-durable;gouv.LU

En situation d'alerterenforcéeetsi la situation le nécessite,le préfet peut prendre
des . prescriptions complémentaires au présentarrêté pour suspendre
temporairementla réalisation des prélèvements.

ARTICLE 7< Dispositions relatives aux ouvrages dé prélèvement et piézomètres
(rubrique 1.1.1.0)

De manière générale, les ouvrages de prélèvement et les piézomètres respectent les
prescriptions de l’arrêté du 11 septembre 2003.

7.1; Conditions de réalisation et d'équipement

Le site d'implantation des ouvrages de prélèvement-et piézomètres est choisi en vue
de maîtriser.l'évacuation des eaux de ruissellement et éviter toute accumulation de
celles-ci dans. un périmètrede 35 m autour destêtes des sondages, forages, puits et
ouvragessouterrains.

La nature des dispositifs autorisés est la suivante: ouvrages de prélèvement et
piézomètres.
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Afin d'éviter les infiltrations d'eau depuisla surface, la réalisation des ouvragesde
prélèvement. et’ piézomètres doit s'accompagner. d'une cimentation de l'espace
interannulaire, compris entre le cuvelage et les terrains forés, sur toute la. partie
supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel.

La tête des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains s'élève au moins à 0,5 m
au-dessus du terrain naturel. Elle est en outre cimentée sur 1m de profondeur à
partir duniveau du terrain naturel. Elle est rendue étanche-ou est située daris un
local étanche.

Uncapot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent
est installé sur la tête des piézomètres.

7.2. Conditions de surveillance et d'abandon

L'ensemble des ouvrages de prélèvement et piézomètres est comblé à l'issue des
travaux. a

“ ARTICÉE8 : Dispositions relatives aux prélèvementsen nappe(rubrique 1.1.2.0)

8.1. Description des ouvrages et installations de prélèvement

La technique de prélèvement autorisée est portée à la ‘connaissance du service
chargé de la police de l’eau conformémentà l’article 4.1 du présentarrêté.

8.2. Conditions d'exploitation des ouvrageset installations de prélèvement

Les pompes électriques nécessaires au rabattement temporaire dela nappesont
raccordées au féseau électrique du chantier.

En casde nécessité, des groupes électrogènes pourront être utilisés,cès derniers
sont équipés de bacs de rétention permettant de prévenir tout risque de pollution.

Chaque installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d'échantillons
d'eau brute.

Le volumeglobal de prélèvement dans la nappe des colluvions/alluvions de pente
(nappelocalesituée sur la pente) et dans la nappe dela craie, sous-jacente est au
maximum de 270 000 m°,

Aucun prélèvement en nappe n’est réalisé -avant signature de là. convention
temporaire visée à l’article 9 du présent arrêté. Cette convention est transmisedès
son obtention au service chargé-dela police del’eau.

Aucun prélèvement en nappe n’est réalisé en phase d'exploitation.

8.3. Conditions de suivi des prélèvements

Chaque ouvrage et installation de prélèvement est équipé de moyens de mesure ou
d'évaluation appropriés du débit et volumeprélevé.

Les compteurs munis de système de remise à zérosont interdits.
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Ces dispositifs doivent être accessibles aux agents chargés de la police de l'eau pour
permettre unevérificationsimple du débit et volume prélevé.

Les moyens de mesure et d'évaluation du“débit et volume prélevé doivent être
régulièrement entretenus, contrôlés et, si nécessaire, remplacés, de façon à fournir
en pérmanence une information fiable.

Toute modification ou tout changement de type de moyen de mesure ou .
“d'évaluation par un autre‘doit être préalablement portéà la connaissancedu service
‘chargé dela police del’eau.

8.4. Auto surveillance des volumes d’eau prélevés en nappe

Pendantles travaux derabattement,le bénéficiaire réalise unsuivi comprenant:
e les volumesprélevés quotidiennement et mensuellement;
» les débits constatés quotidiennement et mensuellement;
e les .niveaux piézométriques de la nappe, relevés mensuellement sur le(s).

“ piézomètre(s).

Les résultats de cette auto-surveillance sont transmis mensuellement 'au service

chargé dela police de l'eau dans les 15 jours suivant. la fin du mois et inclus dans le
cahier de suivi de-chantier.

8.5. Dispositionsrelatives aux fondations des avoisinants

Avant ‘le démarrage des travaux, le bénéficiaire établit un état des lieux
géotechnique desfondations des parcelles riveraines du projet. En cas d'apparition
de désordres structurels, le bénéficiaire prendtoutes les dispositions nécessaires
pour y remédier.

8.6. Conditions d'arrêt d'exploitation des ouvrageset installations de prélèvement

Lors de là cessation définitive des prélèvements, tous les carburants et -autres

produits susceptiblesd'altérer la qualité'dés eaux, les-pompeset leurs accessoires
sont définitivement évacués dusite de prélèvement.

ARTICLE9 : Dispositions relatives-aux rejets d'eaux d'exhaure

9.1 Exutoiredes rejets

Les eaux prélevées en phase travaux sont rejetées au réseau de collecte unitaire
départementalsitué audroit de l'opération suivant les modalités prévues par.la
convention temporaire de déversement établie avec le Conseil Départemental du
Val-de-Marne.

Les analyses de qualité des eaux fournies par le bénéficiaire au gestionnaire de
réseaux dans le cadre de la convention établie pour le raccordement des réjets des
eaux d’exhaure sont tenuesà la disposition du service chargé de la police de l’eau et
intégrées danslecahier de suivi demandéàl'article 4.2 du présent arrêté.

9.2 Entretien des dispositifs de traitement
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Les ouvrages ou installationssont régulièrement entretenus de manièreà garantir le
bon fonctionnementdes dispositifs de rejet etde traitement.

Ces opérations sont consignées dansle cahierde suivi de chantier.

ARTICLE10 : Dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales

10.1: Principes de “gestion des eaux pluviales en phase chantier (ouvrages
temporaires)

{

Les eauxpluviales du chantier sont. colléctées dans un ‘dispositif d'assairissement
provisoire permettant leur décantatiôn, avant d'être rejetées au réseau de collecte
existant sulant les modalités prévues parle ;gestionnaire de réseau.

Cesouvrages provisoires sont entretenus régulièrement de façon.à assurer leur bon-
fonctionnement.

10.2. Principes de gestion des eaux pluviales en phase exploitation (ouvrages
pérennes)"

10-2-1 Conception des ouvrages

L'imperméabilisation du site estréduite de 15 %par rapport à l'existant.

Le siteest'divisé en 14 bassin-versants et lesprincipes de gestion suivants sont mis en
place::

Mise en œuvre d'espaces végétalisées sur tousles espaces extérieurs;
« renvoi des eaux pluviales reçues sur des zones imperméables vers des zones

végétalisées surdalles ou zones de pleine tèrre voisines;
création de3 nouesen pleine terre de capacité 7, 9 et 20 m°;

« réemploi à l’intérieur’ des bâtiments (cuve: de 10 m*) en. respectant les
prescriptionsde l'arrêté du 21 août-2008,

Deux bassinsde rétentionde 110 et 74 m° dimensionnés. pour une pluie déretour 20
ans sont égalementcréés. Ils sont raccordés au réseau decollecte aprèsrégulation
de débit selon les modalités définies dahñs une convention dedéversement ‘établie
avec le gestionnaire de réseau.

L'ensembledes dispositifs mis'enplace permet de gérer en « zéro rejet » au réseau
84% d'une lamed’eau de 8 mm/24h sur l'ensemble du projet mais le surplus
d'abattementdes surfaces végétalisées permet decompenser le volume de pluies
courantes ne pouvant être géré sur le reste de la parcelle (zones decirculationdes
véhicules au sud du projet).

10-2-2 Prescriptions générales

Les essences végétalés employées dansles ouvrages et aménagements àciel ouvert
ne sont pas des essences envahissantes, ni autochtones ou allergènes.

L'implantation de séparateurs à hydrocarbures en amont ou en aval des ouvrages de
gestion des eaux pluviales n’est pas autorisée,sauf validation préalable du service
chargé de la police del’eau.

Page 9/13



10.3. Prescriptions spécifiqueslors dela mise en œuvredes ouvrages pérennes de
gestion des eaux pluviales

Pourtout ce qui n’est pas contraire au présent arrêté, les travaux tiennent compte
des prescriptions dufascicule 70-I1 du cahier des clauses techniques générales relatif
auxouvrages derecueil,stôckageet restitution des eaux pluviales, et ses versions
ultérieures. >

L'ensemble des ouvrages réalisés etleurs équipementsannexes (regards, dégrilleurs,
cloisons, dispositifs de régulation desrejets, etc.) sont accessibles et visitables pour
les futures opérations de suivi, d'entretien et de maintenance.

Les dispositifs de régulation de débit sont protégés durant le chantier afin de limiter
l'apport de terre et de mätières en suspension.-

ARTICLE11 : Gestion des déblais et matériaux de démolition

Les. déblais et les produits d'excavation des ‘travaux sont. gérés ‘selon la
réglementation'en vigueur. :

: TITREIll: PRESCRIPTIONS EN PHASE EXPLOITATION

ARTICLE 12 : Dispositions concernantlesprélèvements en nappe (rubrique 1.2.2.0)

Aucun rabâttementou drainage des eaux souterraines n’est autorisé.

ARTICLE13 : Dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales

Les ouvrages ne doivent en aucun casrecevoir desrejets d'eaux usées.

Le bénéficiaireassurele suivi etl'entretien réguliers des ouvrages de gestion des
eaux pluviales au moyen de personnel qualifié et de matériel adapté, de manière à
garantir leur pérennitéet le bon écoulement des eaux.

Les modalités de gestion des ouvrages de gestion des eaux pluviales sont portéesà la
connaissance desfutursacquéreurs parle’bénéficiaire.

Le bénéficiaire procèdeàà sesfrais aux différentes constatations, études -outravaux
qui pourraients'imposerpour s'assurer dela bonne conservation des ouvrages.

Des visites de contrôle sont programmées. périodiquement et systématiquement
après chaque événementpluviométrique notable oupollution accidentelle.

La réutilisation des eaux pluviales respecteles prescriptions ‘de l'arrêté du 21 août
2008 relatif à la récupération.des eaux de ‘pluie età leur usage à l'intérieur et à
l'extérieur des bâtiments.

Les travaux d'entretien des espaces verts sont ‘réalisés préférentiéllement par
désherbage thermique ou mécanique. L'emploi de produits phytopharmaceutiques
est interdit.
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TITRE IV: GENERALITES

ARTICLE 14 : Contrôles parl'administration

Les agents mentionnésà l’article L.172-1 du code de l’environnement et notamment
ceux chargés de la policede l'eau ont libre accès aux installations. Les agents
chargés de la policedel'eau peuvent, à tout moment, procéder ou faire procéderà
des contrôles inopinés dans le but de vérifier le respect de Ja conformité- aux
prescriptions figurantdans le présent arrêté

Les dispositifs de mesure doivent être accessibles auxagents chargés:dela police de
l'eau. À cet effet, unregard accessible en permanence est mis en placeaux frais du
bénéficiaire, permettant de réaliserles prélèvements aux fins d'analyses.

Le bénéficiaire met àdispositiondesagentschargés ducontrôle;surleur réquisition,
le personnel et les appareils nécessaires pour procéder à toutesles mesures de
vérification et expériences utiles pour constater. l'exécution dés présentes
prescriptions,

Les frais d'analyses inhérents à ces contrôles inopinés sont àla charge du
bénéficiaire. Les analyses sont réalisées par des laboratoires agréés par lé ministère.
‘chargé de l’environnement.

ARTICLE15 : Duréedel'autorisation:

La présente autorisation est. accordée pour une durée de six (6) mois, renouvelable
unefois à la demande du bénéficiaire; pour ce qui concerne la phase travaux etce, à-
compter du débuteffectif du prélèvement temporaire.

La présente autorisation estaccordée sans durée de validité pour l’ensemble des
rubriques soumises àdéclaration en phase exploitation.

ARTICLE16 : Caractère de l'autorisation

En application‘ des articles, L.181-22 et L.214-4 du code de l’environnement,
l'autorisation est accordéeà titre personnel, précaire et révocable sans indemnité.

Sià quelque époque que ce soit, l’administration décidait ‘dans un but d'intérêt
général. de modifier dé manière temporaire ‘ou’ définitive l'usage’ des avantages-
concédéspar le présent arrêté, le bénéficiaire de l'autorisation ne pourrait réclamer
aucuneindemnité.

ARTICLE 17 : Modification du champde l'autorisation

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du code de l'environnement, le
bénéficiaire de l'autorisation. peut demander ‘une adaptation ‘des prescriptions
imposées par l'arrêté. Le silence gardé sur cette demande pendant plus de quatre
(4) mois à compter del'accusé de réceptiondélivré par le préfet vaut décision
implicite de rejet.

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou, travaux qui
relèvent’ de l'autorisation est soumise à:la délivrance d'une nouvelle autorisation,
qu'elle intervienne avantla réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de
son exploitation.

4
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Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la
corinaissance du préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation
avec tousles éléments d'appréciation.

‘S'il y a lieu, le préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation
selon les modalités prévues â fagiee Re.181-45-du code del’environnement.

‘ARTICLE 18 : Réservedes droits des tièrs

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. ‘

En ‘application de l’article.R.181-52 ducode dé l’environnement, les tiers intéressés
peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la miseen service
du projet autorisé, aux seules fins de constater l‘insuffisance oul'inadaptation des
prescriptions définies dans l'autorisation, en raison. des inconvénients ou ‘des
dangers que le projet âûtorisé présente pour le respect des intérêts mentionnés à
l’article L.181-3. -

Le ‘Préfet dispose d’un délai’ de deux (2) mois, à compter’ déla réception de la.
réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée
négative.- S'il ‘estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions
complémentaires: dans les formes prévues à l’article R.181-45 du codede
l’environnement.

ARTICLE19 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun casle déclarant de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations, notamment au
titre del'ârticle L.411-1 dû codeminier.

ARTICLE 20 : Publication, notification et information déstiers

L’arrêté est publiésur le site Internetdes services del’État dans le Val-de-Marne
pendant une durée minimale dequatre (4) mois.

Un extrait de l'arrêté est affichéà la mairie de Gentilly pendant une durée minimale
d'un mois poury être consulté. Un procés-vérbal de l'accomplissement de cette
formalité est dressé par les soins des maires concernés.

Une copiedel'arrêté est par ailleurs déposée dans la mairie de Gentilly et peut y
être consultée.

L'arrêtéestnotifié au bénéficiaire de l'autorisation.

ARTICLE 21: Délaisetvoies de recours

Article 21-1: Recours contentieux

‘En application des articles L.181-17 et R.181-50 du codede l’environnement, un
recours contentieux.peut être formé ‘devantle Tribunal Administratifde Melun, au
43 rue du Général deGaulle, case postale n° 8630, 77008 Melun Cedex:

1° Par les pétitionnaires ou-exploitants, dans un délai de deux (2) mois à compter du
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jour où la décision leur a été notifiée:

2° Par les tiers intéressés en -raison des inconvénients ou des dangers pour 1es
intérêts mentionnésà l'article L. 181-3, dans un délai de quatre (4) moisà compter de
la dernière formalité accomplie soit :
à) du premierjourdel'affichage eh mairie
b) du jour de la publication de la"décision sur'le site internet de la préfecture la

- préfecture.du Val-de-Marne.

Cerecours peut être déposé auprès decette juridiction administrative par voie
postale, sur place auprès del'accueilde la juridiction ou parle'biais de l'application
https://www.telerecours.fr/. ;

Article 21-2 : Recours non contentieux

La présente décision'peut égalementfaire l'objet, dans-un délai de deux (2) mois à
compter, selon les‘ cas mentionnés au-1° et au 2°, de la notification ou de là
publication de la présente décision :

e soit d’un recours gracieux devantl‘autorité qui a signé la présente décision :
Monsieur: le Préfet du Val-de-Marne, 21-29 Avenue du Général de Gaulle,
94000 Créteil; |
soit d'un recourshiérarchiqueauprès dè Madamela Ministre de la Transition
Écologique - 92055 La Défense.

Le silence gardé par. l’administration’ sur Un recours gracieux ou hiérarchique
pendant plus de deux (2) mois à compter dela date de réception de ce recours fera’
naître une décision implicite de rejet qu'il sera possible de contester’ devantle
tribunal administratif de Melun.
Ces recours administratifs prolongent de deux mois le délai de recours contentieux
mentionnés au 1° et au 2°, ‘ ‘

ARTICLE22: Infractions et sanctions

Le non-respect des prescriptions-du présent arrêté est susceptible de sanctions
prévues aux articles L.171-8 et R.216-12 du code del'environnement.

ARTICLE 23 : Exécution.

La Secrétaire générale dela préfecture du Val-de-Marne et là Directrice Régidriale et
Interdépartementale de l‘Environñiementet de l'Énergie d'Île-de-France par intérim
sont chargées, chacune en ce qui les concerne,del'exécution du présent arrêté.

‘

Pourle Préfet du Val-de-Marne
_ et par délégation. ”
Le sous-préfet de Nogent-sur-Marne

be— bcai

‘Bachir BAKHTI
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